'CERDE' Sélection du jour…
Nous vous proposons de découvrir le nouveau numéro de la Revue [petite] enfance, au travers d'un résumé de l'article de Marianne Modak et Françoise Messant.

Dilemmes et engrenages dans les pratiques de "care" : L'exemple du travail social 
L'objectif de cet article est de proposer quelques "outils" permettant de rendre visible le travail du care, ainsi que les enjeux de cette mise en visibilité pour la reconnaissance de ce travail.

Le care est un travail dont la particularité est de réunir dans la même pratique un mélange composite de sollicitude focalisée sur les besoins d'une personne et de prise de responsabilités concrètes pour y répondre. Une telle combinaison de technicité et de sollicitude nécessite une relative liberté d'action de la part de la personne pourvoyeuse de soins. Or, cette marge d'autonomie est incompatible avec la logique économique, qui vise la diminution des dépenses par la standardisation de la prise en charge des usagers et usagères. Le care est donc menacé de disparition. 

Néanmoins, dans les faits, on ne constate pas une telle disparition. Même non prescrit, le care est dispensé y compris lorsque les conditions sont mauvaises. Dès lors, pour quelles raisons les assistantes et assistants sociaux (AS) - et par analogie les aides-soignantes, les soins à domicile, les éducatrices de la petite enfance, etc. - en font plus que ce qui leur est formellement demandé, au risque de s'épuiser ? "Ecouter, accompagner la personne, c'est du "en plus" que vous ne devez pas faire. Je compare toujours ça avec la ligne M-Budget : vous faites la quantité, mais pas la qualité !" Le care ne s'apprend pas, se remarque à peine, ne compte donc guère en tant que compétence. Et pourtant il est au coeur du métier ! 

Le problème auquel font face les AS et les associations professionnelles qui les représentent est le suivant : comment se professionnaliser, acquérir un statut valorisé, sans renoncer au care ? 

Le concept de care
"Le care est un lien émotionnel, souvent réciproque, entre une personne qui donne du care et celle qui en bénéficie, la première se sentant responsable du bien-être de la bénéficiaire et effectuant un travail mental, émotionnel et physique pour assurer cette responsabilité. " (Arlie Hochschild, 2003)

Actuellement, il existe deux visions du care qui influencent d'une manière ou d'une autre les pratiques professionnelles. D'un côté, nous avons une vision passablement négative de ce travail, estimé peu prestigieux et souvent pénible, attribué aux personnes avec un faible pouvoir social, un travail qu'elles ne choisissent pas et qu'elles ne peuvent pas "refiler" à d'autres. De l'autre, une vision du care teintée de valeurs positives, parce qu'il se présente comme une échappatoire à la rentabilité économique de la sphère marchande et contribue au bien public. La mobilisation du care dans les pratiques professionnelles est connotée positivement ou négativement, elle est valorisante ou dévalorisante, et fonctionne a priori comme un mécanisme d'étiquetage des identités professio! nnelles. 

Les dilemmes des AS 
Selon l'étude des auteurs, les AS sont amenés à devoir résoudre quatre dilemmes en plus des problèmes concrets du moment :

· Dilemme ayant trait à la naturalisation du care
Surtout chez les petites filles, la sollicitude est considérée comme une qualité personnelle, voire une disposition innée. Ce processus de "naturalisation" des compétences de care permet d'éviter de se questionner sur sa reconnaissance institutionnelle, par un diplôme notamment. 

· Dilemme ayant trait à l'identité professionnelle de l'AS 
Les pratiques de care sont l'objet d'un fort enjeu identitaire, pour la défense de la profession notamment. L'identité professionnelle de l'AS est caractérisée et dévaloriseé à la fois par le care. En d'autres termes, se trouver dans une situation de devoir "faire toujours plus de travail de care" conforte cette identité, mais avec le risque de pousser le métier du côté de la vocation. 

· Dilemme ayant trait à la transférabilité des compétences familiales 
Une des difficultés des pratiques de care en situation professionnelle est de les distinguer de celles qui ont cours dans les contextes familiaux et ce afin d'éviter d'entrer dans la logique de la gratuité qui prévaut dans la sphère privée. La transférabilité d'un univers à l'autre constitue une ressource expérientielle de taille, mais elle ne donne pas nécessairement du prestige professionnel, le familial servant plutôt de repoussoir. 

· Dilemme ayant trait à deux principes de justice en tension 
Le principe de l'accès égal aux droits et aux ressources pour tous et toutes est une valeur importante dans les pratiques. Réciproquement, le respect des droits de l'usager est difficilement soutenable sans le recours de l'empathie. Dès lors, l'exigence qui se pose aux AS dans leur travail est de maintenir un équilibre entre ces deux principes "concurrents". 

Conclusion
Ce qui se joue pour les AS, dans la résolution concrète de ces dilemmes, c'est la maîtrise de l'engrenage de responsabilités qu'implique toute pratique de care. Cette maîtrise n'est pas qu'une opération technique, même si elle s'acquièrt par l'expérience professionnelle : elle est normative, genrée et stratégique, donc politique. Elle a pour enjeux, d'une part, la reconnaissance du métier, son prestige ou au contraire sa dévalorisation, d'autre part, au plan personnel, le maintien de la qualité des prises en charge sans destruction physique ou psychique de l'AS.
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